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× Préambule 

 

Le 16 novembre 2009 dans le cadre dôune r®union pl®ni¯re du groupe nÁ1 ç environnement et 
aménagement espace è quatre th¯mes dô®tudes dont celui de la "collecte et traitement des 
déchets - amélioration de la performance" ont été mis en place. 

A partir de décembre 2009 le sous-groupe "collecte et traitement des déchets" s'est mis au 
travail. Compte tenu de l'ampleur du scope d'un tel thème, il a été décidé une partition en 11 
sujets par souci d'efficacit® avec d®signation de r®f®rents pour lôanimation des pr®-études. Cf. 
page suivante. 

Une bonne 1/2 douzaine de réunions ont été nécessaires au sous-groupe pour aboutir à une 
présentation de propositions concernant les 2 sujets choisis pour leur accès facile et un 
résultat rapide envisageable. En moyenne 8 participants à chacune des réunions de travail. 

Les thèmes n°2 et n°5, ont été présentés pour validation au groupe n°1 le 8 juin 2010. 

Les deux documents ont été proposés au bureau du CD le 30 juin 2010 pour avis en vue de 
leur passage en séance plénière du Conseil de Développement à la rentrée pour validation. 
Finalement le passage en plénière a été effectif le 15 décembre 2010. 

  

Les thèmes n°2 et n°5 ont été choisis aussi parce qu'ils visent à développer une 
démarche citoyenne à partager avec le plus grand nombre quelque soit le choix 
industriel de traitement des déchets. L'esprit des propositions est de fournir aux 
services techniques des outils pédagogiques visant le respect des règlements et la 
propreté des lieux de collecte. Les élus de l'Agglo et des Communes seront sollicités 
en renfort pour faciliter les actions des techniciens et de la police municipale.  

Les propositions faites ne tiennent pas forcément compte des dernières actions 
d'améliorations lancées cette année par le service "Déchets" de l'Agglo chargé de la collecte 
des déchets ménagers et du tri sélectif, par ailleurs appréciées de la population.  
Malgré cela, certains citoyens vivent encore au quotidien les nuisances dôune collecte peu 
respect®e, il para´t donc urgent dôengager toute notre collectivit® ¨ de meilleures pratiques, 
respectueuses de notre cadre de vie et des nouvelles exigences dictées par le développement 
durable. 

Le sous-groupe s'est fixé pour objectif d'apporter un point de vue externe sur les possibilités 
d'amélioration de la performance dans le contexte plus général du groupe de travail n°1 
"Environnement et Am®nagement Espace". Cette ®tude nôa pas pour objet de démontrer que 
lôune des organisations de la fili¯re est d®faillante mais propose plut¹t de r®soudre une partie 
des problèmes de la collecte des déchets grâce à une communication ciblée et un 
aménagement de certains points de collecte particuliers. 

Avant la présentation des propositions il faut en premier lieu remercier les personnes du 
service "Déchets" de l'Agglo et en particulier Michèle Duval, sa responsable, pour les 
enseignements et réponses fournies afin de nous permettre de mieux percevoir les difficultés 
de la tâche à laquelle le service est confronté.  Nos propositions s'appuient sur ces données et 
le vécu des membres du sous-groupe. 
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× Rappel des sujets d'études pour le sous-groupe "Collecte et Traitement des Déchets" 

 

 

Nota : Le libellé et le nombre de thèmes ont été revus en réunion de travail du groupe n°1 le 
30 novembre 2010. A ce jour il reste 8 thèmes dans la liste dont 2 sont déjà traités. 

 

 

 

(1) Impact du choix de la fili¯re sur lôefficacit® de la collecte et du tri Pierre Virey 

(2) Communication pour une collecte des déchets plus performante Jacques Ratti 

(5) Aménagement des sites de collecte des déchets ménagers et du  
tri sélectif.  Inventaires des gênes pour les collectes actuelles,  
cartons dôemballage, encombrants. Nuisances induites par le 
système en place. 

 

Michel Prato 

(6) PAV et PAD avantages et inconvénients : 

ï Comment améliorer l'efficacité des choix proposés, 

ï Comment faire payer individuellement le coût du traitement. 

Jean-Pierre 
Lavigne 

Pierre Virey 

(7) Comment lôAgglo peut jouer un r¹le plus pr®gnant de 
« facilitateur » 

Marcel Conigliaro 

(8) Comment limiter la quantité de déchets à la source Claude Vaucher 

(9) Les déchets végétaux : 

ï traitement par les particuliers, 

ï collecte par l'Agglo en vue dôun traitement sp®cifique. 

Jean-Pierre 
Lavigne 

Michel Prato 

(11) Eradication des décharges sauvages Hervé Brun 
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× Des Images révélatrices 

Situation un lundi de juin toute la journée et mardi matin jusqu'à 10h15 

Sans évoquer le dimanche ! 
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1. Principaux constats actuels 

1.1. Etat des lieux statistiques 
 

× Au niveau national 

La France a un retard dans la gestion des déchets et se trouve en quatrième position du 
classement des pays qui en produisent le plus.   
 
Depuis 1960 le poids de nos ordures ménagères a presque doublé, passant de 220 
kg/an/hab. à 396 kg/an/hab. 
 
Statistiques 20061, valeurs nationales moyennes : 
 

- Tri : 14% 
- Compostage : 11% 
- Valorisation énergétique : 26% 
- Incinération sans valorisation 1%  
- Mise en décharge : 48% 

 
Il faut souligner que ces chiffres sont « plombés è par lôimportant retard des r®gions 
suivantes : La Corse, les DOM et la PACA. 
 
Quelques r®gions obtiennent des r®sultats encourageants, comme lôAlsace qui est la r®gion 
où le tri sélectif est le plus pratiqué, 30 % des 1,7 millions de tonnes traitées dans ce 
département sont triés puis recyclés.  
Grâce à 14% de déchets verts compostés, cette région a le plus fort taux de valorisation des 
matières avec 44%. 
 
En France, le traitement ultime des déchets non recyclés se fait, soit par incinération, soit par 
enfouissement. Il semble que lô®tape du tri, commune aux deux m®thodes, soit plus 
performante lorsque les d®chets sont enfouis que lorsquôils sont incin®r®s. 
La Haute-Normandie est une indication intéressante à ce sujet, cette région trie et recycle 
seulement 5% des déchets (un des taux les plus bas en France) mais se trouve en deuxième 
position pour la revalorisation énergétique des déchets par l'incinération avec un taux de  
42 %, juste derrière La Bretagne 45%. 
 

× Région PACA 

- Environ 3,8 millions de tonnes de déchets 
- Ordures ménagères : 490 kg/hab/an.  
- Déchets secs triés et recyclés : 3% 

 

La performance du tri s®lectif dans notre r®gion et celle de lôAgglo qui nous concerne sont 
parmi les plus faibles de France. Voir par exemple les statistiques récentes parues dans  
« La Provence » du 22 mars 2010, ou autres sur internet à développer en tant que de besoin. 

 
 

                                                 
1
  Source : SINOE ï Base de donn®e cr®®e ¨ lôinitiative de lôADEME. 
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× Notre communaut® dôagglom®ration en 20092  

- Déchets ménagers et assimilés 75.200 tonnes  
- Ordures ménagères 42.700 tonnes, 420 kg/an/hab. 
- Valorisation des matières : 10,2% 
- Tri des recyclables secs : 5,8% 
- Gisement potentiel des recyclables secs 161 Kg/an/hab. 
- Récupération du verre : Moins de 20 Kg/an/hab. (moyenne nationale environ 35 kg) 
- Emballages : Entre 5 et 10 kg/an/hab. (moyenne nationale entre 10 et 15 kg/an/hab). 
- Centre d'enfouissement technique du Mentaure : 50.160 tonnes 
- Usine de valorisation énergétique biogaz du Mentaure : 18 micro turbines de 65 kwH. 
- 100 personnes travaillent à la collecte des d®chets, soit plus dôune personne sur deux 
¨ lôAgglo. 

- Budget global : 13,7 millions dôeuros 
- Coût global de la tonne : 182 euros 
- Coût global par an et par habitant : 135 euros 
- Objectif de l'Agglo pour 2014 : Valorisation de 45% du poids des déchets. 

 

×  Décision récente de la ville de Bruxelles pour illustration  

Bruxelles a rendu le tri obligatoire au 01/01/2010 et utilise en matière de communication des 
images et des slogans publicitaires très durs : « Celui qui ne trie pas est une ordure ! ». 

 

1.2. Les containers de déchets ménagers débordent souvent 

Les containers débordent souvent, certains de manière endémique et pas uniquement les 
jours ou lendemain de jours fériés. 

On constate régulièrement des dépôts des déchets ménagers (et souvent d'autres déchets 
dôailleurs) en quantit® sans que les déposants tiennent compte des jours et heures de 
passage des ramasseurs. Est-ce un manque dôinformations, de lôincivilit®, du je-môen-
foutisme ? 

Quelques points noirs sont relevés dans chaque commune. Ils contaminent souvent les autres 
containers ¨ proximit® par le ph®nom¯ne de la t©che dôhuile. 

 

1.3. Certains sites de collecte de déchets ménagers ou de tri sélectif sont pris pour 
des décharges 

 
Les cartons dôemballages de grandes tailles sont d®pos®s ¨ proximit® ou dans les containers 
des déchets ménagers. 

Les déchets végétaux en quantité sont déposés dans les containers des déchets ménagers ou 
¨ proximit®. Les d®posants vident quelquefois leurs sacs comme sôil sôagissait de la 
déchetterie. 

On trouve quelquefois des encombrants à proximité des containers des déchets ménagers 
plus rarement à proximité du tri sélectif. 

A la d®charge de certains administr®s lôAgglo proposait ou propose encore aux habitants pour 
lesquels lôacc¯s du camion benne par la route est compliqu®, voire non règlementaire, de 
déposer leurs encombrants à proximité des containers des déchets ménagers.  

                                                 
2
  Source : Agglo  
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Ce procédé, socialement irréprochable, entraine par voie de conséquence une confusion des 
genres, c.-à-d. ouvre une br¯che dans laquelle sôengouffrent les administrés peu scrupuleux 
souvent non riverains qui nôavaient pas ®t® invit®s ¨ faire de m°me. 

On observe alors des créations de zones de « non droit » ni éthiques ni esthétiques ! On 
nettoie devant chez soi et on d®verse nôimporte quoi nôimporte o½ ailleurs ! 

Certains points de collecte de par leur implantation attirent par commodité un grand nombre 
de déposants ni riverains, ni-même du village, car ils se trouvent sur le passage pour déposer 
les enfants ¨ lô®cole ou bien sur un contournement de lôaxe routier principal surchargé à 
certaines heures. Ces personnes ne sont pas ¨ bl©mer mais lôimplantation des containers 
dans ces endroits pose un problème à résoudre, sauf à transformer ces sites de collecte en 
lieux de collecte pédagogiques et contrôlés ! 

 

2. Actions pour l'Amélioration de la Performance 

2.1. Volonté politique à afficher plus fortement 
 

Pour atteindre des objectifs de performance plus élevés en matière de collecte et de tri sélectif 
des déchets ménagers, les élus auront à afficher une plus grande volonté politique vis-à-vis du 
tri sélectif avec nécessité d'harmoniser le discours et les actes vis-à-vis des enjeux pour 
lôavenir national et de l'Agglo. 

Un élan plus vigoureux et plus déterminé doit permettre de rendre possible une organisation 
du travail adaptée aux enjeux peut-être plus couteuse au départ. Rapidement une telle action 
concertée avec la population devrait rapporter en budget et en propreté pour la société. 

£videment il serait n®cessaire dôassocier ¨ cette d®termination une communication forte et 
percutante pendant une période ciblée et sur certains sites privilégiés de collecte de chaque 
commune, en particulier sur les points noirs de collecte actuels. 

 

2.2. Communication pour une collecte des déchets plus performante 

 

× Une communication forte -  Pourquoi 

- Le taux de 5,8% de tri de déchets recyclables secs récupérés dans notre agglo en 
2009 est r®v®lateur dôune population peu sensible, a priori, aux probl¯mes de collecte 
et de tri sélectif des déchets, 

- Les objectifs pour 2014 de lôAgglo qui pr®voit de trier 15% de déchets recyclables secs 
ménagers et de valoriser 45% du poids des déchets, ne seront pas atteints si aucune 
action m®diatique nôest envisag®e pour modifier les habitudes, 

- La loi Grenelle 1 (article 46) prévoit une augmentation de la TGAP (taxe générale des 
activités polluantes) calculée sur la quantité de déchets ménagers, entrante dans un 
centre de stockage ultime ou dans une unit® dôincin®ration, 

- La loi Grenelle 2 (articles 78 et 81) pr®voit de limiter lôincin®ration ou de mise en 
décharge à 60% de la totalité des déchets, 

- Lôapplication des lois Grenelle 1 et 2 est une obligation pour les collectivit®s 
territoriales; il convient donc dôinformer le citoyen de ses devoirs, 

- Notre groupe de travail est convaincu quôune communication, permanente, claire et 
forte, est un outil indispensable pour résoudre la plupart des problèmes que pose une 
collecte peu respectée et peu suivie. 
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Analyse du retard - il nous parait relever des éléments suivants : 
- Une conscience collective insuffisante, 
- Des règles et une organisation pas toujours comprises par les habitants, 
- Une autorité peu présente sur les points « noirs » de la collecte, 
- Un aménagement et un entretien insuffisants des points de collecte « stratégiques », 
- Une détermination pas assez prononcée de la part des collectivités territoriales   
n®anmoins lôagenda 21 est ¨ lôorigine dôun nouvel ®lan en mati¯re de d®veloppement 
durable, côest donc sans doute le moment de m®diatiser une volont®. 

 

× Stratégie pour une communication forte 

 

Etant donn® lôenjeu ®cologique, ®conomique et moral que repr®sente la mise en place dôune 
collecte respectant les textes de loi et notre environnement, le Conseil de Développement 
recommande une communication prioritaire affichant une très forte détermination. 
 

 

Å Les médias proposés : 
 

- Panneaux sur les points de collecte (voir les 2 exemples ci-joints prévus pour 
lôam®nagement des sites de collecte). 

- Magazines des collectivités territoriales (13, Accent, Agglo, et revue communale). 
- Presse locale : Opération ponctuelle suscitant un article de presse (comme pour la 

réforme des collectivités territoriales). 
- Radio locale : Envisager la même stratégie. 
- TV nationale & locale : Inciter les institutions régionales et nationales au financement 

de spots publicitaires. 
- Calicots (Style référendum pour le « non » au rattachement à Marseille).  
- Interventions dans les écoles à multiplier. 
- Panneaux et d®pliants dans les mairies, liste dôaide au tri optimis® (voir document ci-

joint).  
- Site Internet : Communication Agglo, Conseil de Développement et mairie avec renvoi 

sur des sites spécialisés. 
- Débats citoyens de proximité. 
- Développement de liens avec les commerçants et les industriels locaux respectueux 

ou innovants, pour les citer en exemple (Action en partenariat dans la galerie 
marchande dôAuchan par exemple). 

- Porte-à-porte. 
- Action de prévention de la part des polices municipales. 
- Action de détection, de la part des pompiers et des associations diverses 

(randonneurs, comité des feux) pour que soit signalé en mairie tout dépôt sauvage). 
- Créer un évènement avec la participation du public (ex : course à pied intercommunale 

primée avec déguisement et slogans sur le thème des déchets). 
- Additif, communiquant sur la performance annuelle, joint ¨ lôavis dôimposition taxes 

foncières.  
 
Certes, une partie de cette communication existe déjà ; toutefois, il est indispensable 
aujourdôhui quôelle ait une place bien plus grande et quôelle soit porteuse dôun message 
clair : le tri nôest plus une alternative mais bien une obligation pour tout le monde. 
 
Nous proposons, quô¨ lôavenir, le magazine ç Agglo » réserve une place préférentielle à ce 
th¯me, et ce tant que les objectifs de lôagglo d®coulant des lois Grenelle 1 et 2 ne sont pas 
atteints. 
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Nous recommandons ®galement aux r®dactions des revues communales de sôengager de 
même. 
 

× Objectifs de la communication 

- Rappeler lôenjeu ®conomique et ®cologique du tri s®lectif et de la r®duction des 
déchets, le gain fiscal qui peut en résulter pour tous.  

- Informer la population des résultats déjà obtenus et des objectifs à atteindre sur 
lôensemble de la cha´ne de traitement. 

- Faire na´tre lôid®e dôobligation de tri et de respect de la rue. 
- Apporter une meilleure visibilit® de lôensemble des gestes ¨ faire par le d®posant.  
- Rendre plus communicant les points de collecte (voir les 2 panneaux cités 

précédemment). 
- Sensibiliser aux pratiques citoyennes ; le rappel de lôinterdiction de tout d®p¹t hors de 

structures prévues, le respect des consignes sur les sites et le respect de la rue.  
- Apprendre aux enfants des écoles à respecter la rue et le tri sélectif. 
- Motiver les parents à la sortie des écoles primaires (panneaux explicatifs et dépliants 

pratiques). 
- Informer les habitants dôune organisation respectueuse de lôenvironnement pour les 

déchets végétaux. 
- Informer les commer­ants dôune organisation pour les déchets industriels banals (DIB) 
- Rappeler ¨ lôoccasion du Calendrier de fin dôann®e (si cette pratique devait se 
perp®tueré) les r¯gles concernant les ordures m®nag¯res (liste exhaustive, rappel des 
consignes et des gestes). 

 

× Le ton de la communication 

Utiliser des slogans du style « Je trie, côest pour la vie ! » (slogan du Grand Dijon)  
Se débarrasser définitivement de toute syntaxe équivoque : « Point dôapport volontaire », par 
exemple, sous-entend quôil est possible dô®chapper ¨ lôobligation de trié 
« Point dôapport de valorisation », nous paraît un ensemble beaucoup plus pertinent. 
Afficher une grande d®termination et convaincre chaque citoyen quôil nôa plus le choix face aux 
grands probl¯mes dôavenir. 
 

2.3. Aménagement des points de collecte des déchets ménagers et de tri sélectif 

2.3.1. Objectifs 

 

Apporter une meilleure visibilité des points de collecte ciblés. 

Veiller à ne pas entraver la circulation routière, ni la circulation de piétons. 

Veiller au confort du déposant et à la propreté des lieux. 

Renforcer les informations sur les objectifs de la collecte et les résultats. 

Sensibiliser plus les déposants au geste citoyen pour faciliter le ramassage et la tenue en 
propreté des lieux. 

Apporter une meilleure lisibilit® de lôensemble des gestes ¨ faire par le déposant. 

Mieux intégrer les Points de Collecte dans le paysage des communes. 

Rendre le tri sélectif plus efficace et les containers des déchets ménagers moins 
« encombrants ». 
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En particulier faire augmenter significativement le taux dôemballages triés sur lôAgglo. A noter 
que dans son ensemble Paca est actuellement en fin de classement national ! 

£radiquer les d®charges sauvages dôencombrants, de gravats et de v®g®taux, le th¯me nÁ11 
traitera complètement ce sujet. 

 

2.3.2. Solutions 

 

Rechercher les lieux « stratégiques » à fin de pédagogie pour la motivation des déposants et 
lôefficacit® de la collecte, points noirs, le plus souvent, à retenir comme sites pilotes pour 
lôaction dôam®lioration. 

Remplacer la terminologie PAV = Point dôApport Volontaire qui peut faire penser à certains : 
« ce nôest pas pour moi ! » par  Point d'Apport de Valorisation. 

Aménager les lieux de Point d'Apport de Valorisation pour sensibiliser les déposants sur les 
gestes attendus, les gestes déconseillés - panneau récapitulatif et/ou barri¯res et/ou boxes,.é 

Mettre en place une communication plus efficace sur les sites pilotes « containers ordures 
ménagères et/ou tri sélectif ». 

Rechercher à proposer in situ un slogan du type : « Laisser ce lieu propre pour nos enfants » 
ou « La terre que vous souhaitez à vos enfants vaut bien un geste citoyen » ou une phrase 
plus « communicante » du ressort de spécialiste. 

Rappeler les articles de loi et les peines encourues en cas de dépôts non autorisés. 

Regrouper, lorsque c'est souhaitable, le tri sélectif et les déchets ménagers pour une meilleure 
p®dagogie sur place via la possibilit® dôoffrir des explications plus compl¯tes sur les attentes 
générales. 

Agir pour que les lieux de regroupement restent dans un état de propreté remarquable donc 
remarqué. 

£viter les confusions induites par les propositions faites encore r®cemment par lôAgglo de 
déposer les encombrants à proximité des containers dans le cas de personnes non 
accessibles par les engins de la communauté. 

Proposer des jeux pour les déposants "vertueux" ou volontaires pour le devenir. Sollicitation et 
information faites par exemple sur le panneau récapitulatif. 

 

2.4. Communication spécifique sur certains sites de collecte bien choisis 
 

Voir, en pièces jointes, les documents développant en particulier la communication à faire in 
situ sur quelques points de collecte particuliers des déchets ménagers et de tri sélectif (sites 
pilotes) en complément de l'aménagement des sites. Ces documents correspondent plus à un 
cahier des charges en vue de la réalisation de panneau par des professionnels : 

¶ deux projets de panneau à destination de l'Agglo récapitulant la quasi totalité des 
suggestions, recommandations ou obligations ¨ lôintention du public pour ç booster » le 
respect des bons usages et ainsi la performance de la collecte et du tri ! 

¶ un projet de panneau à destination des maires des communes pour rappeler aux 
administrés les risques d'amendes qu'ils encourent dans le cas du non respect des 
obligations prévues par la loi. 

Un autre panneau du type de celui qui existe déjà quelquefois pourrait venir préciser aux 
déposant la localisation des autres point de collecte de la commune. 
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2.5. Amélioration des processus 
 

(A d®velopper en harmonie et en coh®rence avec lôam®nagement des points de collecte,  des 
orientations retenues en matière de communication et l'expérience des professionnels de 
l'Agglo) 

Favoriser un meilleur professionnalisme des collecteurs en relation avec les usagers et de 
lôaccueil en d®ch¯terie dans toutes les d®chetteries. La situation observ®e, il y a quelque 
temps, est déjà par endroit de bonne qualité. 

Inciter la communication des collecteurs avec les riverains des containers pour mieux les 
impliquer dôune certaine mani¯re. 

Adapter le nombre de passages hebdomadaires aux besoins spécifiques des points noirs, en 
particulier ceux qui auront été retenus comme site pilote comme proposé dans ce rapport. 

Renforcer la collecte des points noirs ¨ lôoccasion des jours f®ri®s successifs. Ou bien 
communiquer fermement sur les heures et jours « interdits » pour la dépose, par exemple du 
samedi 12h00 au dimanche 19h00, ou jour férié équivalent. 

Apporter une information spécifique voire plus détaillée aux personnes des quartiers qui voient 
leur mode de collecte changer. Ceux qui passent, par exemple, du Point d'Apport Personnel 
au point d'apport collectif que nous proposons d'appeler dorénavant Point d'Apport de 
Valorisation. 

 

 

3. Conclusions 

En conclusion nous proposons dôam®nager quelques points de collecte et de tri s®lectif en 
sites pilotes, deux à trois par communes en moyenne avec un traitement particulier pour 
Aubagne et ses diff®rents quartiers. La vision du service "D®chets" de lôAgglo doit jouer dans 
le choix du nombre et des lieux en concertation avec le référent des communes en la matière. 

Le Conseil de Développement demande à l'Agglo d'associer des membres du groupe n°1, 
impliqués dans ce rapport, à l'aménagement des sites de collecte pilotes, à la réalisation des 
panneaux et plus généralement à la communication liée à l'aménagement de ces sites. 

 

Lôobjectif de l'aménagement des sites pilotes est double, être un lieu de pédagogie par 
l'exemple et de communication vers un maximum dôadministr®s, riverains ou non des 
containers, pour passer les messages suivants : 

× LôAgglo fait un effort particulier pour am®liorer la performance de la collecte, du traitement 
des déchets et la réduction des coûts. 

× Le tri sélectif devient une obligation.  Il doit être développé par chacun et pour tous. 

× Les communes de lôAgglo font un effort de propret® en limitant lôimpact des déchets sur 
lôenvironnement. La d®marche essentielle pour la performance est celle des gestes 
individuels citoyens, 

× Les points d'apport sont des lieux intégrés à l'esthétique du paysage de notre région, 
respectueux de la propreté nécessaire à une vie harmonieuse dans la commune et l'Agglo, 

× Les points d'apport sont des lieux "facilitateurs" de la vie en société par leur simplicité et 
leurs exigences inhérentes aux conditions de vie du XXIème siècle, 
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× L'assertion sur les panneaux de communication proposés : "le Tri sélectif est une 
Obligation" est un concept qui est à valider par l'Agglo et par les Maires des Communes 
compte tenu de la phrase qui suit évoquant que les contrevenants s'exposent à une 
amende. 

 
Pour l'aspect communication strictement sous l'angle investissement : 
 
Les magazines des collectivités sont déjà financés, les actions menées avec la presse et la 
radio ne doivent pas générer de dépenses significatives. 
  
Le d®veloppement dôune communication r®ussie passe toutefois par le financement de 
panneaux sur les points de collecte, dôanimations et dô®v¯nements, de d®pliants, de 
lôam®lioration du site Internet sur la question des d®chets. 

 
La communication sur les déchets doit avoir la place qui lui revient, côest le sujet majeur, le 
plus gros budget de notre collectivité ! 
 
En résumé : 
 
Cet effort proposé va permettre ¨ l'Agglo dôobtenir un tri plus performant, en quantit® et en 
qualité, avec pour conséquences la réduction des coûteux refus en usine de tri(3) et le 
reversement dôun montant dô®cotaxe plus important ¨ notre collectivit®. 
Et par ailleurs, il ®vitera ¨ lôAgglo de payer la taxe pr®vue par la loi Grenelle 2 p®nalisant les 
collectivités qui ne respecteront pas les objectifs fixés. 
 
Nous sommes convaincus qu'il faut aujourdôhui d®velopper une conscience collective nouvelle 
et r®duire lôimpact des d®chets sur lôenvironnement et le cadre de vie. 

                                                 
3
   « Une tonne bien tri®e co¾te 66 ú, une tonne mal tri®e co¾te 416 ú » - source Site Simictom 

Alsace. 
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4. Annexes - 3 pages 

 

× Annexe 1 - Panneau sur Point de Collecte des Déchets Ménagers 
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× Annexe 2 - Panneau sur Point de Collecte du Tri Sélectif 
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× Annexe 3 - Paru dans "Jonctions"  le magazine municipal de la Bouilladisse 

 

 

 

 

 

 


